
CONSTITUIION DE NOS ClOURS.

Etablir des Cours de comte, ayant une juridiction au montant de

$200 (deux cents piastres), lesquelles C!ours seraient présidées et con-

duites ])ar uny//.i,"-6' de comtt résidant dan.- le district. (Dans la province

de ( Uiebec, il y a vingt districts judiciaires
;
je crois (|ue pour ces vingt

distri' ts judi( iaircs, douze juges de comte seraient suffisants, en agran-

dissant certains districts (|ui sont heaucoui) moins étendus (juc les

autres.)

Statuer que les C.ours supierieures, pour les causes au montant de

$200 (deux cents piastres) et au-des>us, seraient tenues dans chaque

district, disons r^uatre fois i)ar année, et ])residées jiar trois juges de la

Cour supérieure, dont l'un des trois serait le juge résidant du district.

l'R()Cia)URE CIVILE.

Amender le Code de procédure civile de manière à ce cju'il ren-

ferme ce qui suit :

T. Les causes i)our le montant de $100 (cent piastres) et au-dessus,

de la Cour de comté, seront sujettes à révision sur simple inscription

devant la Cour sui)érieure du district en terme et jjrésidée comme sus-

dit, la décision de telles causes devant être finale.

2. Dans les causes de la Cour supérieure, dans les(iuelles une

enquête est nécessaire, et dans les(|uelles aucune dijinsc en droit n"est

produite, ces causes seront inscrites [xuir en([uéte ~cha([ue jour juridi-

que étant un jour d'enc^uôte—et rencjr.ête sera présidée ])ar le juge de

district, et, en son absence, par le juge de comté.

3. Les causes de la Cour supérieure dans lesquelles il n'y a pas de

défense en droit de j^roduite, senjnt inscrites i)om- audition finale au

mérite devant la Cour en terme, présidée comme susdit.

4. Dans les causes de la Cour supérieure où une défense en droit

est produite, la i^artie (lui réi)liiiue aura l'option, dans les huit jours après

la contestation liée, d'inscrire, soit pour audition en droit seulement,

devant la Cour en terme, soit pour enciuéte, réservant l'audition en droit

pour l'audition finale au mérite en même temps, pour laquelle audition

en droit et finale au mérite, en même temps, une inscription spéciale

devra être faite après enciuéte : et ai)rès le délai des huit jours expirés,

l'une des ])arties aura le même droit d'inscrire de la manière susdits que

la partie répliciuante. (L'option donnée en i)remier lieu à la partie


